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En application de la loi no 92-675 du 17 juillet 1992 portant diverses dispositions 
relatives à l'apprentissage, à la formation professionnelle et modifiant le code du travail 
(annexe 2), le secteur public non industriel et commercial dispose de la possibilité de 
conclure des contrats d'apprentissage (contrats de droit privé) . 

Sont notamment concernés par cette mesure : 

les établissements publics nationaux à caractère administratif, y compris les 
établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel (EPSCP) ; 

- les établissements publics locaux d'enseignement (EPLE), quel que soit le ministère 
dont Ils relèvent; 

- les établissements publics à caractère industriel et commercial (EPIC) dotés de 
personnels fonctionnaires (Office national des forêts ... ) ; 

- les chambres consulaires. 

Pour ces deux dernières catégories, les dispositions relatives à l'apprentissage dans le 
secteur public non industriel et commercial ne s'appliquent que pour les activités de ces 
établissements relevant du service public administratif et employant des personnels régis 
par le droit public. Lorsque le personnel des personnes morales énumérées ci-dessus relève 
du droit privé, les dispositions prévues par le titre 1er du code du travail s'appliquent. 

L'ensemble du dispositif est décrit dans la circulaire du 16 novembre 1993 (annexe 1), 
relative aux modalités d'application de la loi du 17 juillet 1992 précitée et des décrets 
no 92-1258 du 30 novembre 1992 (annexe 3) et no 93-162 du 2 février 1993 (annexe 4), 
relatifs à l'apprentissage dans le secteur non public et commercial. 

La présente instruction a pour objet de préciser la comptabilisation d'une part, des 
charges liées aux contrats d'apprentissage (rémunérations des apprentis, cotisations 
sociales, formation) et d'autre part, de l'alde forfaitaire versée par l'Etat pour les contrats 
conclus entre le 1er juillet 1993 et le 30 juin 1994. 

1. REMUNERATIONS 

Les modalités de calcul de la rémunération des apprentis sont précisées au 
paragraphe 3.5 de la circulaire du 16 novembre 1993. 

Les dépenses relatives à la rémunération des apprentis doivent être comptabilisées aux 
mêmes comptes et subdivisions que les dépenses de rémunération des vacataires, à savoir, 
selon les nomenclatures-types des établissements : 

* nomenclature M9-1 à une subdivision du sous-compte 64113 'Traitements du 
personnel sur emplois bloqués" 

* nomenclature M9-2 à une subdivision du sous-compte 6453 "Rémunérations 
diverses - Vacataires, chargés de mission" 

* nomenclature M9-3 : à une subdivision du compte 643 "Rém.mératlons sur ressources 
propres" 

* nomenclature M9-10/ M9-11 - à une subdivision du compte 643 "Rémunérations 
diverses" 
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* EPLE relevant du ministère de l'Education nationale : au compte 644 "Rémunération 

du personnel recruté en application de conventions et rémunérations diverses", subdivision 

6442 "Rémunération des apprentis", que ces établissements sont autorisés à ouvrir dans leur 

nomenclature. 

Pour les écoles de formation maritime et aquacole, l'Intitulé du compte 644 

"Rémunération du personnel recruté en application de conventions" doit être complété de la 

mention " .. . et rémunérations diverses". 
Les dépenses de rémunération des apprentis seront alors comptabilisées à la 

subdivision 6442 "Rémunération des apprentis" que ces établissements sont autorisés à 
ouvrir dans leur nomenclature. 

S'agissant des budgets annexes de l'Etat et des établissements publics à caractère 

Industriel et commercial dotés de personnel fonctlomalre, ces derniers Imputeront les 

dépenses de rémunération des apprentis en fonction de leur nomenclature comptable 

particulière, à une subdivision libre du compte retraçant les réiTl.Jilératlons des vacataires. 

' 
2. COTISATIONS 

L'Etat prend en charge, sur une base forfaitaire, la totalité des cotisations des 

assurances sociales, des accidents du travail et des allocations familiales dues par 

l'employeur et la totalité des cotisations salariales dues au titre des salaires versés aux 

apprentis, y compris les cotisations patronales d'assurance chômage versées par les 

employeurs publi::s adhérant au régime d'assurance chômage. Ainsi. aucune cotisation 

salariale n'est due. 

Par ailleurs, l'Etat verse directement les cotisations qu'li prend en charge aux 

organismes concernés, l'employeur public n'ayant pas à en faire l'avance. 

En conséquence, restent à la charge des employeurs 

- la cotisation patronale de retraite complémentaire (IRCANTEC), dont les modalités de 

calcul sont précisées au paragraphe 3.6 de la circulaire du 16 novembre 1993 ; 

- la cotisation au Fonds national d'aide au logement prévue au 1 o de l'article L 834-1 

du code de la sécurité sociale ; 

- le cas échéant, le versement de la taxe de transport. 

Ces cotisations devront suivre les règles de comptabilisation habituelles. 

3. FORMATION DES APPRENTIS 

Le contrat d'apprent issage implique que les employeurs assurent à l'apprenti une 

formation et à cet effet, l'inscrivent dans un centre de formation des apprentis avec lequel 

ils passent une convention. Cette convention fixe les conditions de prise en charge par 

l'employeur public du coût de la formation. 

Les dépenses relatives à cette formation devront être comptabilisées au compte 

retraçant habituellement les charges de formation professionnelle continue (subdivision du 

compte 628 "Charges externes diverses"). 
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La circulaire du 16 novembre 1993 prec1se que l'aide instaurée par la loi no 93-953 du 
27 juillet 1993 relative au développement de l'emploi et de l'apprentissage (annexe 5) et le 
décret no 93-958 du 27 juillet 1993 (annexe 6) concerne également les contrats 
d'apprentissage conclus dans le secteur public non industriel et commerciaL 

Selon les termes de la loi du 27 juillet 1993 précitée, ouvrent droit à une aide 
forfaitaire de l'Etat les contrats conclus entre le 1er juillet 1993 et le 30 juin 1994. Le 
montant de cette alde ainsi que ses conditions d'attribution sont fixés par le décret du 27 
juillet susvisé. 

En fonction de leur nomenclature-type, les établissements comptabiliseront cette aide 
aux subdivisions suivantes du compte 741 "Subventions d 'exploitation - Etat" : 

* nomenclatures M9-1 et M9-2 : à une subdivision libre du sous-compte 7415 "Ministères 
autres que de tutelle" 

* nomenclature M9-3 : à une subdivision libre du sous-compte 7418 "Autres ministères" 

* EPLE relevant du ministère de l'Education nationale : à une subdivision libre du 
sous-compte 7415 "Subventions d'autres ministères" 

Pour les établissements relevant de la nomenclature M9-10jM9-11, les écoles de 
formation maritime et aquacole, les budgets annexes de l'Etat et les EPIC dotés de 
personnel fonctionnaire, les dépenses de formation devront être comptabilisées à une 
subdivision libre du compte 741 "Subventions d'exploitation - Etat". 

Toute difficulté d'application de la présente Instruction devra être signalée à la 
direction de la comptabilité publique, sous le timbre du bureau D4. 

' 
Le Directeur de la Comptabilité Publique 

Pour le Directeur de la Comptabilité Publique 
Le Sous-Directeur chargé de la Sous-Direction D 

H. CHAZEAU 
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Annexe 

Circulaire du 16 novembre 1993 · relative aux modalités 
d'application de la loi n• 92-675 du 17 juillet 1992 et des 
décrets n• 92-1258 du 30 novembre 1992 et n• 93-162 du 
2 févriet 1993 relatifs à l'apprentissage dans le secteur 
public non industriel et commercial 

NOR : FPPX9301024C 

Paris. le 16 nov~mbre 19'13. 

u mini.<lr~ d"Erar, ministre d~s affaiu.t .mcia/es, de 

la .tallli ~~ d~ la •ill~. M mini.ttu d 'Etat. ministre 

d~ /'int~ri~ur et d~ J'aminaxtm~JII du t~rrirnire. 

/~ mini:rtr~ d~ l't!ducatimr national~. le mùti.,·tre 
de lïndrutrù•. d~s [>fJ.rle .r.: el tilicnmmuu;catimu: 

rr du cnmmtrc~ e.xrérieur. Ir milû.ttrt' des entre­

prist.f tl du div~fnJ'pemtlll inmnmiqu~. clrargi 

de.f ptlit~.t et moytmres entreprises t!l du 

cnmmtrct' et de J'arti.tcmat. /~ mi11i.rrre du tra· 
vail. de /'~mplni et de la fnmwrimr pmk•­

simrrrelle. /~ mini.<tre d11 lmdgel. pnrœ-paro/e du 
GmwtnJ~numr. If! mbrùotrt d~ l'agricullllre- et de 

la pirl,., /~ mini.<tre de la fmrctimr puhliqrœ. le 

mini.ttrc dt!ligui ù la sonri. 1~ miuürre clilé,~llé il 
J'dlninaKemtnt du ttrritnire r f aux r-o/Jrcri~'itis 

Inca/~.< iJ MM. le.< pré{rt.< d~ rt'ginu ( clirectimr.< 

riginnalt.t elu lfa~·ail n de f"<•mplni. directimr:o 
rigimrak.< tir l'agriculture er de la .fnrh t!iliga­
IÙ111.f régimrale.t ù la fnnJtat inn prn.fe.tsitnmellt'. 

direcrinn ... rrgim~ales dts affairr:r sanitair~s et 
.tnciale.'i). Mme.t ~~ MM. le.t rectt'urs, 1\1me et 

MM. le.< prifrt.< (direcrimr.< diparremmra/e.< du 
rrm•ail. de l'emploi er de la fnmrattmr pmfe.<­

.'iÎnJIII,Ift . .trrvice.'i dipartttmentau.x dr l'ill!ipt!C· 

rinu du travail. J~ /'emplni el de la politique 
.rnciale agricoles, diut'tiou:f tli partemellla/es de.t 

affaire.< .<auiraire.t ri .wcia/e.t). M. le directeur 
g iniraf dr f 'Agnrcr ct-mra/e des orgonism~s dt 

sicuriti !if)(iale. 

La loi n• 92-675 du 17 juillet 1992 ponant diverses dispositions 

re lat iv~.. à r opprentil'.<age. à la formation professionnelle et modi­

fiant le cod~ du travail a ouvert, à titre expérimental. la possibilité 

de conclusion de contraL• d'apprenlil'.<age dans le secteur public non 

industriel et commercial. 
Cette ouverture participe à l'encouragement du développement de 

!"apprentissage dans les différ.:nt< s~cteurs. En effet. nombre de 

métiers sont exercés dans Je secteur public dans des conditions d'ac­

tivité similaire~ à celles du secteur privé. Il est rmportam au moment 

où l' on souhaite voir progresser la fonnation en alternance d"utiliser 

la capacité de formation et d-encadrement du secteur public. qui 

peut ainsi participer à !"effort de formation des jeunes. 

Un effort particulier doit êtr.: fait dans les quartiers défavorisés 

faisant !"objet de mesures au titre de la politique de la ville pour 

faire bénéficier les . jeunes en difficulté du dispos.tif expérimental 

concernant !"apprentissage dart• le secteur public. 
Vous inciterez les responsables des administratioM à conclure des 

contrats d'apprentis.'\age avec des jeunes issus de ces quartiers. 

Les e.nployeurs publics devront comme le.• entreprises assurer 

une formation mtthodique et complète à r apprenti en lui confiant 

des activités en relation directe avec les enseignements reçus. ins­

crire !"apprenti dans un centre de formation d'opprcnlis préparant à 

la formation prévue par le contrat. l'inscrire aux examens et senga­

ger à lui faire suivre la formation dispensée par le centre et pr~ndre 

part aux activités de.<tiné .. à coordonner celles-ci avec la formation 

reçue sur les lieux de travail. 
Les contrat,. d• apprentissage conclus dans le secteur public non 

industriel et commercial sont des contrats de travail soumis au droit 

privé. S'ils souhaitent intégrer la fonction publique. les apprentis 

devmnl emprunter Ja voie du concour~ eueme. 

En conséquence, el compte tenu de< modalités retenue< pour cette 

expérimcmotion. je vous demande de veiller à ce que les diplômes 

pour lesquels !"agrément vous sera demandé correspondent effective­

ment à. des besoins exprimé.• par le marché du travail en termes de 

qualification afin de donner toute chance à !"apprenti de s'insén:r 

dans un emploi à !"issue de son contrat. 

Sont concerné.< notamment par cette expérimentation : 

!"Etat (administration centrale et service~ déconcentrés>; 

- le.< régions. département.- et communes, et leurs établi~~ments 

publics de coopération ; 
les établissements publics relevant des collectivités territO­

riales ; 
les établissemenL• publics administratifs ; 

le.• établis..ement< publics locaux d'enseignement; 

le.< établissemenL• publics hospitalier.; ; 

- les établissements publics de type administratif qualifiés par 

leur.; textes institutifs d 'établissement< publics à caractère cultu­

ret à caractère ~cientifique et technique. à caractère scienti­

fique. culturel et profes.•ionnel. à caractère scientifique et tech­

nologique. à caractère sanitaire et social .... ; 

- les exploitants publics (La Poste. France Télécom); 

- les établissements publics industriels et commerciaux dotés de 

personnels fonctionnaires (Q.N.F. .... ) : 

les chambres con•ulaires . 

Pour ces deux dernières catégories. les dispositions relatives à 

r apprentissage dans le secteur public non industriel et commercial 

ne sappliquent que pour les activités de ces établissements relevant 

du service public administratif et employant des personnels régis par 

le droit public. Lorsque 1~ personnd des personn~s moral~s de droit 

public énum~rée~ ci~dc~sus rclè:ve du droit privé. les di~positions 

prévues par Je titre l" du livre 1·• du code du travail, notamment .•ur 

les modalit~s d ' agrément el d 'enregistrement des ~ontrats , s'ap­

pliquent. 
Les apprentis peuvent d 'ores et déjà être accueillis dans Je secteur 

public industriel et commercial. dont le personnel relève du droit 

privé (ex. E.O.F ..... ) selon les di.•JlO'itiort< de droit commun (titre 1", 

livre l" du .:ode du travail). · 
La présente circulaire précise les éléments spécifiqu~ applicables 

aux contrats d'appr~nt issage du secteur public non industriel et 

commercial. notamment en ce qui concerne la procédure d" agrément 

des rn aitres d. apprentissage. la formation théorique de.< apprentis et 

sa pri ~e en charge financière . le contrat d' apprentlssagt: et !iOn enre­

gistrement . . la rémunération des apprentis et les contrôles qui 

peuvenl êue opérés sur la mi .~e en œuvre et le déroulement de ces 

C'ontrats. 

1. - L 'agrimelll 

1.1. ~ demand~ d·agrément 

La demande d 'agrément est adres.•ée au préfet de département du 

lieu d"exécurion du contrai d 'apprentissage. 
La demande est présentée par le représentant d~ la personne 

morale qui emploie r apprenti. 
En ce qui concerne l'Etat. la d~mande d ·agrément est présenté~ 

par le chef du service d'accueil d~ l'apprenti . 

Elle prée ise : 
- le nom de la personne moral~ employeur ; 
- le nom du chef de service qui présente la demande d. agré-

ment: 
- Je nom. la qualification profes.•ionnelle ct la durée d" exercice 

du métier du maitre d ' apprentissage dont l'agrément est 

demandé: 
- les diplômes et titres susceptibles d'être préparés par !"apprenti. 

Elle est accompagnée le ca• échéant de l' avis du comité technique 

paritaire ou de l'instance repré...,ntative des per.;on~ls compétente 
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en matière d"organi~ation et de fonctionnement des services sur les 
conditioos d'accueil et de formation des appremis. 

Le prefet peut faire appel à l' in~pection de l'apprentissage dans le 
cadre·de l'instruction de la demande d'agrément. notamment en ce 
qui concerne l'&juipement du service et la nature de.< technique.< uti· 
listes. 

L'avis défavorable ou réservé émi~· par le comité technique pari­
taire ou l'instance précitée doit être clairement motivé afin d'éclairer 
la ~sion du préfe1. 

· Le préfet veillera à ca-que !;.l ' décision intervienne au plus· tard 
dans un délai d'un · moîs à·compter de la réception· de la demande. 

La d~li vran ce de l' agrémenL est . une, compétence . p~çpre du préfet. 
La commis.<ion de J'apprentis.o;age d10 C.O.D.E.F. ne peut pa.• inter· 
venir. 

Le projet de loi · quinquennale pour l'emploi en discu<>ion au Par­
lement prévoit de modifier la procédure de l' agrément des entre­
prises dam le sens d'une simplification: Ea pr'océdure ici présentée, 
de par sa simplicité' de mise en ·œuvre, s'inocrii dans une démarche 
semblable .. 

i.2: êooditiOO.• à remplif,., 

l'agrément est acc:ordé si l'équipement du service. les techniques · 
utilmées, 1es>conditioils-'ile travail: ' d'hygiène ·et· de ·s&urité· sont 
satisfaisantes:·et• · si' • lr'personn~ ' responsable • de la foqnation des 
apprentis ·présente 'd~s garanties de · moralité et· de compétence pro­
fessionnelle. 

Sont réputé.< remplir .les conditioil.< de. compétence professionnelle 
les maitre~ d'apprentissage qui exercent depuis au moins trois 
années 'une activité professionnelle en relation nec la qualification 
visée par l'apprenti et dont le diplôme ou le titre atteste une qualifi­
cation au moin~ équivalente à celle du diplôme ou titre préparé par 
l'apprenti. . . . .. 

Toute modification apponée aux condition~ d'accueil de~ appren· 
tis doit être notifiée au préfet par Je chef de service ou le représen­
tant de la personne morale employeur. Le préfet appréciera au vu 
des élémenL< transmis si un· retrait d'agrément.e.<t justifié. Toute 
déci~ion de refu~ ou .de .retrait doit être motivée. 

En cas ·de changement dans Je~ fonction.< du maitre d'apprentis­
sage en cours d'exécution du contrat d'apprentissage. l' emplOyeur 
proposera un nouveau maitre d'apprentissage. Une nouvelle 
demande d'agrément devra en conséquence.ètre présentée. 

1.3. Plafond d'emploi simultané d'apprentis 

Un maître d'apPren«is.'Wlge peul accueillir simultanémenl .,u max.i­
mum deux apprentis qu ' ils se trouvent ou non dans la même année 
de formation. 

JI. - Formation thioriq11e de /'apprenri 

2.1. Lieu de déroulemenl · 

La formation théorique de l'apprenti e.<t di~pensée dans un cenere 
de formation des apprenti.< (C.F.A.). Toutefois, le C.F.A. peut 
concl~ne. avec un ou plusieur~ centres de formation géré~ par l'un 
des employeurs publics concernés par l'expérimentation ou avec le 
Ccmre national de la fon<::tion publique: territoriale:. une convention 
aux terme.< de laquelle ce.< établissemenL< assurent une panic des 
formation~ théoriques et mettent à .la dispo~ition du C.F.A. des équi­
pements pédagogiques ou d'hébergemenl. 

Dans cc cas, le C.F.A. conserve la responsabilité administrative et 
pédagogique des enseignements dispensés. 

2.2. Pri'"' en charge du coût de la fomoation 

La personne morale qui emploie des apprentis prend en charge les 
coûts de la formation de ces apprentis dans les C.F.A. La (ou les) 
convention(.<) qu'elle .pa.«e avec le (ou les) C.F.A. doit prévoir les 
conditions de cette prise en charge. 

En cas d'accord du conseil régional, ou de l'Etat pour les C.F.A. 
à recrutement national, la convention précitée peut stipuler que les 
apprentis accueillis dans le cadre du dispositif expérimental sont 
comptabilisés dans J'effectif global conventionné par la région ou 
par J'Etat et que le.' coùts de fonnation sont couvert< à ce titre par 
la subvention normale de fonctionnement du centre de formation. 

L'aide insraurtie par la loi n• 93-953 du 27 juillet 1993 relative au 
dc!vcloppement de l'emploi et de l'apprentissage et le décret 
n• 93-958 du 27 juillet 1993, pour la période du l" juillet 1993 au 
30 juin 1994, concerne également les contrats d'apprentissage dans 
le secteur public non industriel et commercial. 

Cene aide peut être utilisée pour le financement partiel de la for­
macion. 

Ill. - Le cnntrat 

3.1. Les spécificités du contr~t 

Conformément à J'article 19 de la loi n• 92-675 du 17 juillet 19\12, 
les contrats d'apprentissage sont des contracs de droit privé. 
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Une penionnc morale ne peut conc1ure avec le même apprenti 
plusieurs contraL' d'apprentissage succe.,sifs . . Par contre, ~e contrat 
initial peut être prorogé en ca.' d'échec à J'examen en apphcauon de 
l'article L. 117-9 du code du travail ain.,; que dan.• les C:l.< prévus 
aux articles R. 117-6-1 et R. 117-7-8. 

. Ces contrat• d'apprenti .. uge peuvent être conclus après réductions 
de durée fixée.' par les articles R. 117-7. R. 117-7-1 et R. 117-7-2 ou 
adaptations de .la durée du contrat après évaluation des connais­
sances telles que prévues à J'article R. 117-7-3 du code du travail. 

Les service.< accomplis par l'apprenti au titre du contrat d'appren­
tis<age ne peuvent être pris en compte comme services publics au 
sen.• des dispositions applicable.~ aux foncuonnatres, aux a~ents 
publics ou aux agent~ employé.< par le.• pe"'onnes morales précitt\es. 
ni au titre de l'un des régimes spéciaux de retraite applicable à ces 
agenL<. 

3.2. L'aptitude médi<:ale 

L'aptitude médicale doit être vérifiée préalablement à l'embauche 
dans . le.< condition.< .qui prévalent pour les autres per,oonncls de 
l'employeur. 

· 3.3. Enregistrement . , 

··Le · contrat d' apprentis.•a~e doit être adre"é pour enregistrement 
ail représentant de l'Etat dans Je département (direction départe-· 
mentale dti travail. de l'emploi et de la formation prufes.ionnelle du 
lieu d'exécution du contrat ou service dépanemental de l'inspeçtiun· 
du travail, de l'emploi et de la politique "'ciale agricole.<· lorsque 
l'activité de la per.mnne morale employeur relève du .se<:teur agri· 
cole) qui en vérifie la conformité au regard des dispositions qui le 
régi.<sent. Le directeur départemental ou le chef du service dépane­
mcntal procèdent à cet enregistrement par délégatinn du préfet. 

Il doit être accompagné de la fiche d'aptitude médicale délivrée 
par le médecin qui a examiné l'appr~nti avant l'embauche. 

3.4 . Formulaire 

Le contrat d'apprentissage du secteur public fait l'objet d'un 
imprimé type enregiscré au Cerfa snus le numém 61-2318. 

Il se présente sous la forme de deux li:~.•ses de quatre volees cha· 
cune: 

Première liasse : 
- vulet 1 destiné à J'apprenti; 
- volet 2 destiné au service d'enregistrement (O.A.R.E.S .); 
- volet 3 destiné au service d·enreg~strement (direction ou service 

départemental) ; 
- volet 4 destiné au C.F.A. 

Deuxième lia~se : 
- volet 1 destiné à l'employeur; 
- volet 2 destiné au rectorat ou à la D.R.A.F. ; 

volet 3 destiné au service d'enregistrement (U.R.S.S.A.F.); 
- volet 4 destiné au service d'enregistrement (C.R.A.M.). 

Il sera diffusé aux directions départementale.• du travail, de 
l'emploi et de la fonnation profes.ionnelle et aux service.< départe: 
mentaux de l'inspection du trovail, de l'emploi et de la politique 
sociale agricoles auprès desquels ils pourront être dem31ldés. 

3 .5. Rémunération 

La rémunération fixée par le décret n" 93-162 du 2 février 1993 
est la rémunération maximale qui peut être versée à l'apprenti. 

Elle tient compte du niveau de la formation préparée. 

Elle e.o;t égale lorsque Je contrat est conclu en vue de t•obtention 
d'un titre ou diplôme de niveau V : 

a) Pour les jeunes âgé.~ de· seize à dix-sept an.~ : 
- à 25 p. 100 du salaire minimum de crois.ance, pendant la pre­

mière année d'exécution du contrat; 
- à 37 p. 100 du salaire minimum de croissance, pendant la 

deuxième année d'exécution du contrat: 
- à 53 p. 100 du salaire minimum de croi .. ,ance, pendant la troi· 

sième année d•exécution du contrat. 

Le~ jeunes apprentis de moin~ de seize ans bénéficient d'une 
rémunération indcntique à celle prévue pour les apprentis âgé.' de 
seize à dix-sept ans, 

b) Pour les jeune.• âgés de dix-huit à vingt ans : 
à 41 p. 100 du salaire minimum de croi.o;.o;ance, pendant la pre· 
mière année d'exécution du contrat; 

- à 49 p. 100 du ~alaire minimum de crois.<ance, pendant la 
_deuxième année d'exêcution du contrat: 

- à 65 p. 100 du salaire minimum de crois..ance, pendant la troi­
~dème année d'exécution du contrat; 
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c) Pour les jeunes âgés de vingt et un ans et plus: 
- à 53 p. 100 du salaire minimum de croissance, pendant la pre­

mière ann~ d'~xécution du contrat; 
- à 61 p. 100 du salaire minimum de croissance, pendant la 

deuxième année d'exécution du contrat ; 
- à 78 p. 100 du salaire minimum de croissance, pendant la troi­

sième année d'exécution du contrat; 
Ces pourcentage.• sont majorés de dix points lorsque l'apprenti 

prépare un titre ou un diplôme de niveau IV et de vingt point~ pour 
la pnépanuion d'un titre ou diplôme de niveau Ill. 

3.6. Protection sociale 

L'apprenti est affilié au régime général de la sécurité sociale pour 
tous ~~~ risques et au régime ctlmplémtntairt! d~ retraite institué au 
profit des agents non titulaires de l'Etat, des collectivités territoriales 
ou au profit des agent< de.< autres personnes morales de droit public 
pnécitées (lrcantec). 

La prise en compte des droits validables à l'assurance vieilles.<e 
ouverts pendant la përiode d'apprentissage s'opère dans les mêmes 
conditions que celles prévues pour les apprentis du secteur privé. 

L'Etat prend en charge, sur une base forfaitaire inférieure de 
Il p. 100 au pourcentage de rémunératitm ven<é à l'apprenti. la tota­
lité des cotisations des assurances sociales, des accident< du travail 
cl de.< allocations familiales due.< par l'employeur et des cotisations 
salariales d'origine légale el conventionnelle, imposées par la loi. 
dues. au titre de.~ salaires. versés aux apprentis~ y compris les cotisa­
tions patronales d'assurance chômage versées par le.< employeurs, 
qui ont, en application de l'article L. 351-12 du code du travail. 
adhéré au régime prévu à l'article L. 351-4 du même code. Ainsi, 
aucune cotisation salariale n·e~t due. Restent à la charge de 
l'employeur la cotisation patronale de retraite complémentaire cal­
culée sur la ba~e forfaitaire dan~ le~ conditions décrites dans ce 
paragraphe ainsi que la contribution au Fonds national d'aide au 
logement prévue au 1• de l'article L. 834-1 du code de la sécurité 
sociale el, le ca.< échéant. le versement de la taxe de transport. 
L'Etal verse directement les cotisations qu ·il prend en charge aux 
organismes concernés. l'employeur public n'a pa• à en faire 
l'avance. 

3.7. Prise en charge des dépense~ 
de némunératinn et de cotisations sociales 

S'agi~sant de l'Etal el de ses établissemen~• publics admmistratifs, 
l'imputation budgétaire des dépenses de rémunération de l'apprenti 
cl des cotisations susmentionnées sera a.•simi lée à celle relative à 
l'emploi ~·_i'!!'atàires, à tit!~_lr.msitoire pour 1994. avant mise en 
œuvre d'un dispositif permanent-à èoinpter de 1995. 

IV. - Cmrrrôl~ 

L' in.•pection de l'apprentissage (rectorat pour les formations 
débouchant sur un diplôme de l'éducation nationale. direction négio­
nale de l'agriculture et de la forêt pour les diplômes de l'enseie;ne­
menl agricole) est chargée de procéder au contrôle de la formation 
dispensée aux apprenti~ dans les services de r Etat. les collectivités 
locales et les établis.•ement~ énuménés dans la présente circulaire. 
Même si la loi ne le pnécise P"-'· la pos.<ibilité prévue à l'article 
L. 117 bis-3 pour l'inspecteur du travail de délivrer une dérogation 
pour permettre à l'apprenti mineur d'effectuer des heunes supplé­
mentaire• ne s'applique pa.• dan.• le secteur public. Il en e.•t de 
même de la procédure de retrait d'ae;rément fixée à l'article 
L. 117-5-1 lorsque l'apprenti est placé dans une situ:uion dangereu.•e. 

Les disposition.• du dernier alinéa de l'article 119-1 du code du 
travail rel<!tives à l'intervention de l'in.•pection du travail en matière 
d'apprentis.age ne sont pa.• applicables à l'apprenlis.<age· dans le 
secteur public non industriel et commerciaL 

-8-

V. - AnimaiÎmr, coordination et bilan du di.<pnsitif 

Le représentant de l'Etat dans le département est chargé, en s'ap­
puyant sur l'inspection de l'apprentissage telle que définie à l'article 
L. 119-1 du code du lravail, d'animer et de coordonner la mise en 
place de l' apprentis.<age dans le secteur public non industriel el 
commercial. Il informe les employeurs de ce secteur des possibilités 
nftertes par le.• nouvelles dispositions légales et néglemenlaires en 
diffusant. en tant que de besoin. la présente circulaire, et répercute 
aux ministère.• concernés les problèmes soulevés au plan local. Il 
veille à l'implication efficace des services de l'Etat. 

Le repré.•enlanl de l'Etat dans le département est chargé de réali­
ser un bilan de l'expérience. 

Ce bilan devra faire apparaître. outre les élément• quantitatifs 
(effectifs, âge. diplômes, organismes employeurs, structures de for­
mation ... ), des élément• qualitatifs (efforts employés et frais occa­
sionné.~ par la mise en œuvre de cette expérimentation). 

Ce bilan devra être adressé avant le 15 mai 1994 au ministère du 
travail, de l'emploi et de la formation professionnelle et au ministère 
de la fonction publique. 

Vous voudrez bien communiquer la présente circulaire au pré­
sident du conseil régional, au président du conseil général, ainsi 
qu'au~ maires qui vous en feront la demande. et tenir informés cha­
cun des ministères concernés del; difficultés éventuelles que vous 
pourrez rencontrer dam: l'application de ces mesures. 

LL ministr~ d'Etat. minütre de.f a.ffair~s .tancia/~.r. 
de la san:i tt d~ la ville. 

SIMONE VEIL 

lL ministrt d'Etat, miui.-rtrt dt l'intérieur 
tl dr raminagemtllt du territoire. 

CHARLES PASQUA 

U mini.rtrt dt l'iducatimr IUJtinualt. 
FRANÇOIS BAVROU 

u mi11istr~ de l'i11dustrie. dt.< po.<te.< 
tl rélicmnm.ullicatimr.v tt d1• cnmmerct t.xtirieur. 

GÉRARD LONGUET 

U mùri:urt dts entreprises 
er du diveloppemmr iconomiqu~. 

chargé dts ptrile.f tt mnye1mts entrtprist.t 
er du commua tl dt l'artisa11at, 

ALAIN MADELIN 

lL mini.<tr~ du travail. de remrlni 
~~ d~ la fonrrarinrr pmf~.<.<imrrrellt. 

MIC-(IEL GIRAUD 

Le ministre du budget. 
pnru-parnJ~ du Cnuvtm~rnent, 

NICOLAS SARKOZY 

Le mini.<tre de /'agriculmu et d~ la pidr~. 
JEAN PUECH 

Le mirri.<lrt dili gui à la sailli. 
PHtUPPE DouSTE-BLAZY 

u mil1i.nr~ dt la.fmrctimr publiqut!, 
ANDRÉ RossiNOT 

Le mirri.rrre dilig11i ir l'ambrag~meiu du territoire 
et aux cn/l~ctiviti.< locales. 

DANIEL HoeFFEL 
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LOI no 92-875 du 17 juillet 1992 portant diverses 
dispositions relatives à .l'apprentissage, à la 
formation professionnelle et modifiant le coda 
du travail (1) 

NOR : TEFX9200057L 

L'Assemblée nationale et le Sér.at ont adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la 
teneur suit : 

TITRE l" 

DISPOSIDONS RELATIVES À L'APPRENTISSAGE 

CHAPITRE Jcr 

Diulopptmenr dt l'apprenruJage 
' 

Art. 1er_ - l. - Avant le premier alinéa de l'anicle 
L 115-1 du code du travail, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« L'apprentissage concourt aux objectifs éducatifs de la 
nation.» 

Il. - Après les mots : «sur les er.seignements ~. la fin du 
premier alinéa de l'article 8 de la loi n• 89-486 du 10 juillet 
1989 d'orientation sur l'éducation est ainsi rédigée : « , sur 
l'obtention d'une qualification professionnelle sanctionnée 
dans les conditions définies à l'article L 115-1 du code du 
travail et sur les professions fait partie du droit à l'éduca­
tion.>> 

Art. 2. - L - Dans la deuxième phrase du premier 
alinéa de l'article L. 115-1 du code du travail, après les 
mots : « ou un ou plusieurs », sont insérés les mnts : 
<~ titres d·ingénieurs ou >•. 

IL - A la tin de la première phrase du deuxième alinéa 
de l'article L. 115-l du code du travail, les mots : « avec 
un » sont remplacés par les mots : « entre un apprenti ou 
son représentant légal et un ». 

IlL - Dans la troisième phrase du second alinéa de l'ar­
ticle L. 115-1 du code du travail, après les mots:« la ou les 
entreprises », sont ajoutés les mots : «d'un Etat membre de 
la Communauté économique européenne >>. 

Art. 3. - Après le premier alinéa de l'article L 115-2 du 
code du travail, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Cette dur~e peut être adaptée pour tenir compte du 
niveau initial de compétence de l'apprenti. Elle est alors 
fixée par les cocontractants en fonction de l'évaluation des 
compétences et aprés autorisation du service de l'inspection 
de l'apprentissage compètent mentionné :i l'article L. 119-1. 

<< Les modalités de prise en compte de la durée prévue à 
l'alinéa précédent dans les conventions visées à l'article 
L. 116-2 sont arrêtées, après avis du comité régional de la 
formation professionnelle, de la promotion sociale et de 
l'emploi, par le conseil régional lorsque celui-ci est signa­
taire de la convention. » 

N'' 94-006-M9 

du 13 janvier 1994 

Art. 4. - Après le _premier alinéa de l'article L. 118-3 du 
code du trava1l, sont msérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Une partie de la fraction de taxe d'apprentissage men­
tionnée à l'alinéa précédent, calculée sur les salaires versés 
par les personnes physiques ou morales ou leurs établisse· 
ments s1tués dans la rég10n, est affectée au développement 
de l'apprentissage dans cette région. 

« La part réservée à la région est ti~èe par le conseil 
régional entre 25 ct 50 p. 100 de la fraction de ta~e d'ap­
prentissage réservée au développement de l'apprentissage. » 

Art. 5. - Le troisième alinéa de l'article L. 116-1-1 du 
code du travail est ainsi rédigé : 

<< - Un centre de formation d'appreniis peut conclure, 
avec un ou plusieurs établissements d'enseignement publics 
ou privés sous contrat, ou des établissements d'enseigne­
ment technique ou professionnel reconnus ou agréés par 
!'Etat, ou des établissements habilités à délivrer un titre 
d'ingénieur diplômé, une convention ault termes de laquelle 
ces établissements assurent tout ou partie des enseigne­
ments normalement dispensés par le centre de formation 
d'apprentis et mettent à disposition des équipements péda­
gogiques ou d'hébergement. » 

Art. 6. - L'article L. 116-2 du code du travail est ainsi 
modifié: 

L - Au premier alinéa, les mots : « conventions passées » 
sont remplacés par les mots : « conventions conclues >), les 
mots : << ou la région » par les mots : << ou conclues avec la 
région » et après les mots : « dans tous les autres cas, 
par», sont insérés les mots : « les organismes de formation 
gérés paritairement par les organisations professionnelles 
d'employeurs et les syndicats de salariés,». 

IL - Au premier alinéa, les mots : «compagnies consu­
laires » sont remplacés par les mots : « chambres de com­
merce et d'industrie ». 

IlL - Au premier alinéa, les mots : « les organisations 
professionnelles)) sont remplacés par les mots : « les orga­
nisations professionnelles ou interprofessionnelles représen· 
tatives d'employeurs ». 

IV. - A la fin du premier alinéa, après les mots : « les 
entreprises )), som insérés les mots : « ou leurs groupe­
ments, )) . 

V. - Il est ajouté un alinél ainsi rédigé : 

« Les conventions créant les centres de fonnation d'ap­
prentis prévoient l'institution d'un conseil de perfectionne· 
ment dont la composition, le rôle et les attributions sont 
fixés par le décret prévu à l'article L. 119-4. » 

Art. 7. ·- I. - La seconde phrase du premier alinéa de 
l'anicle L. 116-3 du code du travail est complétée par les 
mots : « et des orientations prévues par les conventions ou 
les accords de branches ·. nationaux ou régionaux visés à 
l'article L 133-6 après avis du comité de coordination des 
programmes régionault d'apprentissage et de formation pro­
fessionnelle continue ». 

II. - Le sixième alinéa (4•) de l'article L. 933-2 du code 
du travail est complété par les mots : « notamment dans le 
cadre des contrats d'insertion en alternance ; >>. 
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III. - Il est ajouté après le sixième alinéa (4°) de l'article 

L. 933-2 du code du travail un septième alinéa (4° bis) ainsi 
rédigé : 

« 4o bis Les objectifs en matière d'apprentissage, les prio­
rités à retenir en termes de secteurs, de niveaux et d'ef­
fectifs formés ainsi que les conditions de mise en a:uvre des 
contrats d'apprentissage ; ». 

Art. 8. - L'article L. 117-5 du code du travail est ainsi 
modifié: 

1. - Le premier alinéa est remplacé par cinq alinéas ainsi 
rédigés: 

«Aucun employeur ne peut engager d'apprenti si l'entre­
prise n'a fait l'objet d'un agrément. Cet agrément n'est 
accordé que si le chef d'entreprise s'engage à prendre les 
mesures nécessaires à l'organisation de l'apprentissage et si 
l'équipement de l'entreprise, les techniques utilisées, les 
conditions de travail, d'hygiène et de sécurité, les compé­
tences professionnelles et pédagogiques des personnes qui 
seront responsables de la formation sont de nature à per­
mettre une formation satisfaisante. La demande d'agrément 
est présentée par le chef d'entreprise et doit comporter: 

« 1 o L'avis du comité d'entreprise ou, à défaut, des 
délégués du personnel, pour les entreprises soumises aux 
obligations des articles L. 431-1 et L. 421-1 ; 

« 2o L'avis de la chambre des métiers, de la chambre de 
commerce et d'industrie ou de la chambre d'agriculture, 
pour les entreprises qui relèvent de leur compétence respec­
tive; 

« 3° Le nom de la ou des personnes susceptibles de par­
ticiper à la formation des apprentis ; 

« 4o Une évaluation du nombre d'apprentis que l'entre­
prise est en mesure d'accueillir simultanément. >> 

Il. - Dans la demiere phrase du deuxième alinéa, après 
les mots : "promotion sociale et de l'emploi», sont insérés 
les mots : « et le conseil régional». 

Ill. - AP"' le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« L'agrément, délivré pour une période de cinq ans, peut 
être renouve;é selon une procédure simplifiée dans des 
conditions fixees par décret. Ce décret définit également les 
conditions dans lesquelles ia procédure d'agrément de l'en­
treprise s'applique aux employeurs actuellement agréés.» 

IV. - Après le troisième alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« L'agrément peut être retiré dans un délai de deux mois, 
éventuellement prolongé dans des conditions fixées par 
décret.>> 

V. - La première phrase du quatrième alinéa est ainsi 
rédigée : « Les décisions de refus. de retrait ou de non­
renouvellement d'agrément sont motivées >>. 

VI. - La fin de la première phrase du cinquième alinéa 
est ainsi rédigée : « ... décision de retrait ou de nor:­
renouvellement d'agrément». 

VII. - A la fin du dernier alinéa, les mots : « compagnie 
consulaire » sont remplacés par les mots : « chambre de 
commerce et d~industrie >). 

Art. 9. - Apnos l'article L. 117-5 du code du travail, il 
est inséré un article L. 117-5-l ainsi rédigé: 

«Art. L. 117-5-1. - Par dérogation aux dispositions des 
articles L. 117-5 et L. 117-18, lorsque les conditions d'exécu­
tion· du contrat d'apprentissage sont de nature à porter 
atteinte à la sécurité, aux conditions de travail, à la santé 
ou à l'intégrité physique ou morale de l'apprenti, l'inspec­
teur du travail met en demeure l'entreprise de rétablir les 
conditions normales d'exécution du contrat d'apprentissage 
et prononce en même temps la suspension de l'exécution 
de la prestation de travail de l'apprenti, avec maintien de la 
rémunération. Il saisit le directeur départemental du travail, 
de l'emploi et de la formation professionnelle qui se pro­
nonce dans un délai d'un mois sur le retrait de l'agrément 
et sur la situation de l'apprenti et en informe le comité 
départemental de la formation professionnelle, de la pro­
motion sociale et de l'emploi. 

" En cas de retrait d'agrément, la suspension de l'exécu­
tion de la prestation de travail avec maintien de la rémuné· 
ration se poursuit pendant quinze jours. Le recours contre 

la décision de retrait d'agrément, qui est porté devant le 
directeur régional du travail et de l'emploi, doit intervenir 
dans ce délai. Le directeur régional du travail et de l'em­
ploi se prononce sur le recours dans un délai de quinze 
jours. Dans ce cas, la suspension avec maintien de la rému­
nération conserve son effet jusqu'à sa décision. 

« Pendant wut le temps que dure la suspension de l'exé­
cution de la prestation de travail de l'apprenti, le centre de 
formation d'apprentis qui accueille l'apprenti prend les dis­
positions necessaires pour que celui-ci bénéficie d'une for­
mation pratique complémentaire à celle qui lui est dis­
pensée par le centre. » 

Art. 10. - 1. - L'article L. 117-4 du code du travail est 
ainsi rédigé : 

«Art. L. 117-4. - Dans le cadre du contrat d'apprentis­
sage, la personne directement responsable de la formation 
de l'apprenti et assumant la fonction de tuteur est 
dénommée maitre d'apprentissage. Celle-ci doit être 
majeure et offrir toutes garanties de moralité. 

<< Le maitre d'apprentissage a pour mission de contribuer 
à l'acquisition par l'apprenti dans l'entreprise des compé­
tences correspondant à la qualification recherchée et au 
titre ou diplôme préparés, en liaison avec le centre de for­
mation d'apprentis. >> 

IL - A compter du 1•• septembre 1992, au premier alinéa 
de l'article L. 117-10 du code du travail, le mot : 
«semestre» est remplacé par le mot : «année>>. 

IlL - Dans la deuxième pltrase du premier alinéa de l'ar­
ticle L. 117-14, après les mots : " et par les textes pris pour 
leur application >>, sont insérés les mots : « , notamment en 
ce qui concerne les garanties de moralité et les compé­
tences professionnelles des maîtres d'apprentissage». 

IV. - A l'article L. 117-18 du code du travail, les mots: 
<< l'employeur>> et <<le nouvel employeur» sont remplacés 
par les mots : « l'entreprise» et " la nouvelle entreprise ». 

Art. Il. - Apres l'article L. 118-1 du code du travail, il 
est inséré un article L. !18-l-l .ainsi rédigé : 

"Art. L. 118-1-1. - Les dépenses exposées par les entre­
prises pour la formation pédagogique des maltres d'appren­
tissage sont prises en compte au titre soit de la part non 
obligatoire affectée à l'apprentissage, soit de l'exonération 
établie par l'article J« de la loi no 71-578 du !6 juillet 1971 
sur la participation des employeurs au financement des pre­
mières. formations technologiques et professionnelles, soit 
de l'obligation de participation des employeurs au dévelop­
pement de la formation professionnelle continue définie à 
l'article L. 950-1 du présent code. » 

Art. 12. - Les instituts universitaires de formation des 
maîtres qui possèdent une capacité d'accueil adaptée à la 
formation des enseignants de l'enseignement technique peu­
vent organiser, à titre expérimental, des stages de formation 
continue des enseignants des centres de formation d'ap­
prentis. 

Art. 13. - La première phrase du premier alinéa de l'ar­
ticle L. 119-1 du code du travail est remplacée par deux 
alinéas ainsi rédigés : 

<< L'inspection de l'apprentissage est assurée par des 
fonctionnaires des corps d'inspection à compétence pédago­
gique ou, dans le cas de l'enseignement supérieur, par des 
enseignants-chercheurs. Pour l'apprentissage agricole, elle 
est assurée par les inspecteurs de l'enseignement agricole 
ou, à défaut, par des fonctionnaires chargés d'inspection. 
Ces fonctionnaires sont commissionnés par le ministre 
chargé de l'éducation nationale ou par ·te ministre chargé 
de l'agriculture. 

<< L'inspection de l'apprentissage peut être exercée 
conjointement, en tant que de besoin, par d'autres fonction­
naires, commissionnés en raison de leurs compétences tech­
niques, qui relèvent de ministères exerçant une tutelle sur 
les établissements concernés. » 

Art. 14. - Dans le premier alinéa de l'article L. 119-2 du 
code du travail, les mots : « compagnies consulaires >> sont 
remplacés par les mots : « chambres de commerce et d'in­
dustrie >>. 

Art. 15. - 1. - Le huitième alinéa de l'article L. 432-3 du 
code du travail est abrogé. 
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Il. - Après Je neuvième alinéa, sont insérés onze alinéas 
ainsi rédigés : 

« Le comité d'entreprise est obligatoirement consulté 
sur: 

« 1 o Les objectifs de l'entreprise en matière d'apprentis­
sage; 

« 2• Le no'mbre des apprentis susceptibles d'être 
accueillis dans l'entreprise par niveau initial de formation,. 
par diplôme, titre homologué ou titre d'ingénieur préparés ; 

« 3° Les conditions de mise en a:uvre des contrats d'ap­
prentissage, notamment les modalités d'accueil, d'affecta­
tion à des postes adaptés, d'encadrement et de suivi des 
apprentis ; • 

« 4• Les modalités de liaison entre ·l'entreprise et Je 
centre de formation d'apprentis ; 

« 5° L'affectation des sommes prélevées au titre de la 
taxe d'apprentissage ; 

« 6° Les conditions de mise en œuvre des conventions 
d'aide au choix professionnel des élèves de classe prépara-
toire à l'apprentissage. . · 

« Il est, en outre, informé sur : 
« 1° Le nombre des apprentis engagés par l'entreprise, 

par âge et par sexe, les diplômes, titres homologués ou 
titres d'ingénieur obtenus en tout ou partie par les 
apprentis et la manière dont ils l'ont été ; 

« 2° Les perspectives d'cmpl<Ji des apprentis. 
<< Cette consultation ct cette information peuvent inter­

venir à l'occasion des consultations du comité d'entreprise 
prévues à l'article L. 933-3. » 

Art. 16. - L'article 84 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 
relative à la répartition de compétences entre les com­
munes, les départements, les régions et l'Etat est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

« La chambre de métiers, la chambre de commerce et 
d'industrie et la chambre d'agricuiturc peuvent être asso­
ciées aux contrats d'objectifs.» 

Art. 17. - 1. - L'article L. 211-5 dti code du travail est 
ainsi rédigé : . 

«Art. L. 211-5. - Il est interdit d'employer ou·de recevoir 
en stage des mineurs dans les débits de boissons à 
consommer sur place, à l'exception du conjoint du débitant 
ct de ses parents ct alliés jusqu 'au quatrième degré inclusi­
vement. 

« Dans les débits de boissons ayant fait l'objet d'un agré­
ment, cette interdiction ne s'applique pas aux mineurs de 
plus de seize ans bénéficiaires d'une formation comportant 
une ou plusieurs périodes accomplies en entreprise leur 
permettant d'acquérir une qualification professionnelle 

.sanctionnée par un diplôme ou un titre homologué dans les 
conditions prévues à l'article 8 de la loi n• 71-577 du 
16 juillet 1971 d'orientation sur l'enseignement technolo­
gique. 

« L'agrément est accordé, refusé, non renouvelé ou retiré 
èans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. » 

11. - L'article L 58 du code des débits de boissons et des 
mesures contre l'alcoolisme est ainsi rédigé : 

« Art. L 58. - Il est interdit d'employer ou de ·recevoir en 
stage des mineurs dans les débits de boissons à consommer 
sur place, à l'exception du conjoint du débitant et de ses 
parents ct alliés jusqu'au quatrième degré inclusivement. 

« Dans les débits de boissons ayant fait l'objet d'un agré­
ment, cette interdiction ne s'applique pas aux mineurs de 
plus de seize ans bénéficiaires d'une formation comportant 
une ou plusieurs périodes accomplies en entreprise leur 
permettant d'acquérir une qualification professionnelle 
sanctionnée par un diplôme ou un titre homologué dans les 
conditions prévues à l'article 8 de la loi n• 71-577 du 
16 juillet 1971 d'orientation sur l'enseignement technolo­
gique. 

« L'agrément est accordé, refusé, non renouvelé ou retiré 
dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat.» 

III. - Les dispositions des articles L. 211-5 du code du 
travail et L. 58 du code des débits de boissons et des 
mesures contre l'alcoolisme ne s'appliquent pas aux 
contrats en cours à la date de promulgation de la présenté 
loi. 

N" 94-006-M9 

du 13janvier 1994 

CHAPITRE Il 

E.rpirimentarion de l'appnlltissap dans k :recteur 
public non indu.strid n commemtll 

, Art. 18. - Les personnes morales de droit public dont le 
personnel ne relève pas du droit privé peuvent, à titre expé­
rimental, jusqu'au 31 décembre 1996, conclure des contrats 
d'apprentissage. 

A l'issue de cette période, le Gouvernement adressera au 
Parlement un rapport relatif aux conditions d'exécution de 
ces contrats et au devenir professionnel des apprentis ainsi 
formés. Sur la base des conclusions de cc rapport. une loi 
déterminera avant le 31 juillet 1997 les conditions éven­
tuelles de prorogation du présent chapitre. 

En tout état de cause, les contrats d'apprentissage en 
cours à la date du 31 décembre 1996 continueront de s'exé­
cuter jusqu'à leur terme, sauf en cas de retrait de l'agré­
ment. 

Art. 19. - Les contrats d'apprentissage mentionnés à 
. l'article 18 sont des contrats de droit privé auxquels sont 

applicables, outre les dispositions spécifiques énoncées à 
l'article 20 ci-après, les dispositions des articles L. Il 5-l à 
L. 117 bis-1 ct des deux premiers alinéas de l'article 
L. 119-1 du code du travail, à l'exception des trois derniers 
alinéas de l'article L. 115-2 et des articles L. 116-1-1, 
L. 117-5, L. 117-10, L. 117-14 à L 117-16 et L 117-18. 

Art. 20. - Sont applicables aux contrats d'apprentissage 
visés à l'article Il les dispositions spécifiques ci-dessous : 

1. - Au vu d'un dossier précisant les conditions de tra· 
vail, d'hygiène et de sécurite, l'équipement du service et la 
nature des techniques utilisées ainsi que les compétences 
professionnelles des maîtres d'apprentissage, le représentant 
de l'Etat dans le département du lieu d'exécution des 
contrats déline un agrément à ces personnes. Les condi­
tions d'accueil et de formation des apprentis font l'objet 
d'un avis du comité technique paritaire ou de toute autre 
instance compétente au sein de laquelle siègent les repré­
sentants du personnel. Cette imtance examine chaque 
année. un rappon sur le déroulement des contrats d'appren· 
tissage. 

Pour les personnes morales autres que l'Etat, J'agrément 
peut être retiré en cas de manquement au~ obligations 
mises à la charge de l'employeur par le prèscnt chapitre. 

Toute décision. de retrait ou de refus doit être motivée. 
LeS modalités d'application du présent paragraphe sont 

précisées par décret. 
·II. - Pour la mise en œuvre des dispositions du présent 

chapitre, un centre de formation d'apprentis peut conclure 
avec un ou plusieurs centres de formation gérés par l'une 
des personnes morales définie à J'article 18 ou avec le 
Centre national de la fonction publique territoriale une 
convention aux termes de laquelle ces établissements assu­
rent ·une partie des formations normalement dispensées par 
le centre de formation d ·apprentis et mettent à sa disposi­
tion des équipements pédagogiques ou d'hébergement 

Dans cc cas, les centres de formation d'apprentis conser­
vent la responsabilité administrative ct pédagogique des 
enseignements dispensés. 

III. - Les personnes morales mentionnées à l'article 18 
qui emploient des apprentis selon les modalités définies au 
présent chapitre prennent en charge les coûts de la forma­
tion de ces apprentis dans les centres de formation d'ap­
prentis qui les accueillent. A cet effet, elles passent conven­
tion avec ces centres pour définir les conditions de cette 
prise en charge. 

IV. - L'apprenti perçoit un salaire dont le montant, 
détenniné en pourcentage du salaire minimum de crois­
sance et fixé par décret, varie en fonction de l'âge du béné­
ficiaire, de l'ancienneté dans le contrat et du niveau du 
diplôme prépare-. Ce salaire est déterminé pour chaque 
année d'apprentissage. 

V. - L'apprenti est affilié au régime général de la sécurité 
sociale pour tous les risques ct au régime complémentaire 
de retraite institué au profit des agents non titulaires de 
l'Etat, des collectivités territoriales ou au profit des agents 
des autres personnes morales de droit public visées à l'ar-
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ticle 18. Les validations de droit à l'assurance vieillesse 
sont opérées selon les conditions fixées. au troisième alinéa 
de l'article L. 118-6 du code du travaiL 

VL - L'Etat prend en charge, selon les modalités de 
calcul prévues à l'article L. 118-5 du code du travail, la 
totalité des cotisations des assurances sociales, des acci­
dents du travail et des allocations familiales dues par l'em­
ployeur et des cotisations salariales d'origine légale et 
conventionnelle · imposées par la loi dues au titre des 
salaires versés aux apprentis, y compris les cotisations d'as­
surance chômage versées par les personnes morales visées à 

l'article 18 qui ont, en application de l'article L. 351-12 du 
code du travail, adhéré au régime prévu à l'article L. 351-4 

du mème code-

VII. - Une personne visée à l'article 18 ne peut conclure 
avec le même apprenti plusieurs contrats d'apprentissage 
successifs. · 

VIII. - Les services accomplis par l'apprenti au titre du 
contrat d'apprentissage ne peuvent ètre pris en compte 
comme services publics au sens des dispositions applicables 
aux fonctionnaires, aux agents publics ou aux agents 
employés par les personnes morales visées à l'article 18, ni 
au titre de l'un des régimes spéciaux de retraite applicables 
à ces agents-

IX. - Le contrat d'apprentissage, revêtu de la signature 
de l'employeur et de l'apprenti, autorisé, le cas échéant, par 
son représentant li:gal, est adressé pour enregistrement au 
représentant de l'Etat dans le département du lieu d'exécu­
tion du contrat. 

Art. 21. - Les modalités d'application des dispositions 
du présent chapitre sont fixées, en tant que de besoin, par 
décret en Conseil d'Etat. · 

TITRE Il 

DISPOSmONS RELATIVES 
À LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

Art. 22. - L - La fin du troisième alinéa (2°) de l'article 
L 991-1 du code du travail est ainsi rédigée : « ... orga­
nismes paritaires agréés, par les organismes de formation 
ainsi que par les organismes chargés de réaliser les bilans 
de compétences ; ». 

II. - Le début du deuxième alinéa de l'article L 991-4 du 
code du travail est ainsi rédigé : « Les employeurs, les 
organismes de formation et les organismes chargés de réa­
liser les bilans de compétences sont tenus ... (le re.<te sans 
changement)». · . . · 

IIL - Au troisième alinéa du même article L. 991-4, après 
les mots : « organisme de formation », sont insérés les 
mots : << ou de l'organisme chargé de réaliser les bilans de 
compétences »-· · 

Art. 23. - A l'article L 124-21 du code du travail, les 
mots : « ou dans le cadre d'un rongé individuel de forma­
tion » sont remplacés par les mots : « dans le cadre du plan 
de formation de l'entreprise ou à l'initiative du salarié dans 
le cadre d'un congé individuel de formation ou d'un · congé 
de bilan de compétences ». · · · 

Art. 24. - L - L'article L 931-15 du code du travail est 
ainsi modifié : 

1• Le quatrième et 1~ cinquième aliné~ sont abrogés ; 

2• Le sixième alinéa est ainsi rédigé : 

« Ces durées sont prises en compte selon des modalités 
fixées par décret. » . 

3• LC septième alinéa est ainsi rédigé : 

<< L'ancienneté acquise au titre des contrats d'insertion en 

alternance, des contrats d'apprentissage, des contrats 
emploi-solidarité et des contr.ats locaux d'orientation ne 
peut atre prise en compte pour le calcul des quatre mois 
mentionnés au b. Il en est de même des contrats conclus 
avec des jeunes au cours de leur cursus scolaire ou univer­
sitaire. Ces dispositions s'appliquent également à l'ancien­
neté acquise au titre des contrats de travail à durée déter­
minée qui se poursuivent par des :contrats a durée 
ir:Jeterminée. » 

Il. - Au premier alinéa de l'article L. 931-16 du code du 
travail, les mots : « le contrat de travail à durée déterminée 
lui ayant permis d'achever d'acquérir son droit au congé de 
formation » sont remplacés par les mots : <<son dernier• 

contrat de travail à durée déterminée »-

III. - A l'article L. 931-18 du code du travail, les mots: 
« du ou des contrats de travail à durée déterminée lui ayant 
permis de justifier les conditions d'ancienneté de quatre ou 
huit mois visées à !"article L. 931-15 » sont remplacés par 
les mots : << des quatre derniers mois sous contrats de tra­
vail à durée déterminée autres que les contrats visés au cin­
quième alinéa de l'article L- 931-15 ». 

Art_ 25_ - L'article L. 951-1 du code du travail est ainsi 
modifié: · 

1. - La demiere phrase du premier alinéa est complétée 
par les mots : << ; dans ce dernier cas, il s'applique, à 
compter du 1•• janvier 1992, aux salaires payés pendant 
l'année en cours, quelles que soient la nature et la date de 
la conclusion des contrats de travail. » 

IL - La dernière phrase du troisième alinéa ( 1 o) est ainsi 
rédigée : 

<< Pour les entréprises de travail temporaire, le taux est 
porté à.0,30 p. 100 à compter du !•• janvier 1992; ». 

Art. 26. - Des groupements d'intérêt public dotés de la 
personnalité morale et de l'autonomie financière peuvent 
être constitués entre deux ou plusieurs personnes morales 
de droit public ou de droit privé comportant au moins une 
personne morale de droit public pour exercer ensemble, 
pendant une durée déterminée, des activités dans le 
domaine de la formation et de l'orientation profession­
nelles, ainsi que pour créer ou gérer ensemble des équipe­
ments ou des services d'intérêt commun nécessaires à ces 
activités. 

Les dispositions de l'article 21 de la loi n• 82-610 du 
15 juillet 1982 d'orientation et de programmation pour la 
recherche · et le développement technologique de la France 
sont applicables à ces groupements d'intérêt public. 

Art- 27_ - Le premier alinéa du III de l'article 30 de la 
loi de finances pour 1985 (no 84-1208 du 29 décembre 
1984) est complété par une phrase ainsi rédigée : 

<<Ces · taux ne s'appliquent qu'aux contrats conclus à 

compter du 1" janvier 1992. » 

La présente loi .s.era exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 17 juillet .1992_ 
FRANÇOIS ·MITTERRAND 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, · 
Pt ERR.E BERtGOVOY 

·Le ministre d'Etai, 
ministre ·de l'éducation nationale et de la culture, 

. . . JACK LANG 

Le ministre d 'Etat, ministre de la fonction publique 
· et des réformes administratives. 

MICHEL DELEBARRE 

Le ministre du travi:Iil_ de l'emploi 
er de la fonnation professionnelle, 

MARTINE AUBRY 

Le ministre du budget, 
MICHEL CHARASSE 

Le secrétaire d'Etat à l'enseignement technique, 
JEAN GLAVANY 

(1) Travaux préparatoires ; loi n• 92-6J5. 

Asstmblü nationale : 
Projet de loi n• 2748 : 
Rapport de M. Alain .Néri, au nom de la commission des affaires 

culturelles, n• 2782 : 
Discussion les 16 ct 17juin 1992 el adoption. aprés .déclaration d' ur­

gence, le 17 juin 1992. 

Sinar : 
Projet de loi,:_.adoptb par l'Assemblée nationale en premi~re lecture 

après déclaration d'urgence, n• 428 ( 1991-1992) : 
Rapport de· M. Jean Madelain. · ~u nom de la commis.sion des 

affaires sociales, n• 446 (1991-1992) ; · 
Avis de la commission des affaires culturelles n• 447 (t99t-1992}. 

M. G~rard Dclfau ; · 
· Discussion cl •doption le 3 juillet 1992-
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D6cret n• 92-1258 du 30 novembre 1992 pri1 en applica­
tion do ln loi n• 92-675 du 17 juillet 1992 portant 
diverses dispo•ition" roTatives è l'apprentissage et è 
la formHtion profossionnelle 'lt plua particuliàre · 
mont le chnpitrn Il concernant l'expérimentation de 
l'apprentissage dona le secteur public non indu a trial 
ot commercial 

NOR PnMG9ll06150 

L:.: Prl'mÎC'r minio;,trc. 

Sur le rarrnrt du mini~tre d'Etat . mini~tre de la fonction 
puhliquc ct de~ _.-crormc~ a dmini!'trati\·e~. et du mini~lre: du tra · 
l'ail. tic l'emploi Cl de la format ion J1rOfCHionnelle. 

Vu le tilrc l" du li--re l" de la ~CC<)ndc rartic du code du 
1ra va t1 rcl ;.u ir au c:o n1ra1 d 'npprcnlilo;agc : 

v,, la loi n" X.t.6,14 du 1.1 JUillet l'lR .1 pnnanl droit~ cl nhl i­
~atinn~ ~ lco;, fnnl..'tlonnilirc~. ct notamment l'aniclc ~ : 

Yu la l0i n" ~2-1>7~ du 17 juillet 19Q2 ponanl diverses di<rn · 
,jll<ln~ rcl;llii"C< à l'apprcnti~~agc, a la formalion f'fOfC~'inn . 
ncllc cl modifiant le code du travail : 

Yu le decret rn g2. JX9 du 10 mai 19R2 modifït' rel ;llif aux 
pnu ·.-n.r< de< commissil ircs de la Republique ct j l'aclion des 
-crv• cc~ cl organi,mcs puh lic' de l'Etat dam le' depanemcnts ; 

Yu le di-cret n• 84-956 du :~ octohre 1984 relatif au., comités 
techniques pariwires de la fonction publique de l'Ela!, 

Décrète : 

Art . 1" . . La demande d'agrément prévue a l'aniclc ~0 de 
la loi du 17 juillet 1992 ""visé~ esl adrc.sce par 1< chef de 
service au préfel du d~pancmcnt du lieu d ' c~ecution du contrai 
d." rrrcnt issagc . 

Elle precise : 
le nom. la qualification profcssinnncllc et la durée d'c~er ­
cice du métier du maitre d'apprentissage donl l'agrement 
C-'l demilnd~ ; 
les diplômes cl titre• susccptibks d'élre preparés par 
l'apprenti. 

N• 94.()()6-M9 

du 13janvler 1994 

Elle est accompagnee : 
d'un dossier d~crivant l'organisation ct l'activit~ du service. 
son équipemcnl, la nature des techniques utilis~es, les 
eondilions de travail, d'hygiène el de s~curilé , le nombre el 
Iii qualifïca1ion des mai1res d'apprenris,agc dèj~ agrées : 
de l'avis du comilé technique paritaire ou de l'i nslance 
représen'alive des personnels compétente en matiérc d ' or­
ganisalion el de fonctionnement des services sur les condi· 
tians d'accueil el de formation des appren1is. 

Art. 2. • L'agrément peul ~tre accordé par le préfet de 
dépancment si le maitre d'apprentissage exerce dcpui; au 
moins trois années des fonctions professionnelles donl l'ac'/:\ 
altcste une qualifïcalion au moins équivalenlc à celle visee par 
le diplome ou litre préparé par l'apprcnli. 

L'agrement csl accordé pour la durée prévue ~ l'aniclc 18 de 
la 101 ""visée. sous réserve que des modifications dans 1"-' 
fonctions exercees par le mai1re d'apprenlis.age ou dans 1.­
cnndirions d'accueil des apprentis. qu'il appanicnt au chef du 
service de poner à la connaissance du prefet du dépancment, 
ne 'nient pas de nature à justifier ~on rclrait. 

An. J. · Un mailre d'apprentissage peul accueillir simulta· 
némenl au plus dcu~ apprentis. 

An. 4. - Le ministre d'Etal, ministre de la fonclion publique 
ct de• reformes adminis1ratives. le minislrc du travail. de l'em ­
ploi el de la formation professionnelle ainsi que les ministres 
intere,,és sont charg<'s. chacun en ce qui le concerne. de l'exe· 
cu1ion du présent d~cret. qui sera publi~ au Journal offrcid de 
la Republique frar . .;aise. • 

Fair ;i Paris. le JO novembre 1992. 
PIERRE B~R~GOVOY 

l'ar le Premier minime : 

r~ mini.!lr~ d'E:rar. minislrr dr la fonclion publiqu~ 
~~ dn rtfnrmtS admini.Hrarivn. 

MICHEL DELEBARRE 
L~ minütr~ du Ira ~·ail. d~ l't~mp/o, 
~r dr la forma/ion profnlinnMIIt. 

MARTINE AUBRY 
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Décret no 93-162 du 2 février 1993 relatif à la rémunéra· 
tion dea apprentis dana le aecteur public non indua­
triel et commercial 

NOR : FPPA9200079D 

Le Premier ministr~, 
Sur le rapport du ministre d'Etat, ministre de la fonction 

publique Cl des reformes administratives, Ct du ministre du tra­
vail, de l'emploi et de la formation professionnelle, 

Vu la loi n• 92-67 5 du 17 juillet 1992 portant diverses dispo­
sitions relatives à l'apprentissage, à la formation profession­
nelle et modifiant le code du travail, et notamment son 
article 20-IV ; 

Vu le décret n• 92-&86 du l" septembre 1992 modifiant le 
code du travail 'et relatif à la remuneration des apprentis ; 

Yu le décret n• 92-1258 du 30 novembre 1992 relatif à l'e~­
pêrimentation de l'apprentissage dans le secteûr public non 
industriel et commercial, 

Décrète: 

An. 1«. - Le salaire perçu par l'apprenti qui prépare un 
diplôme de niveau V dans le secteur public non industriel et 
commercial est rgal au salaire minimum de l'apprenti dans le 
secteur privé fixé par les articles D. 117-1 à D. 117-3 et D. 811 
du code du travail, modifiés par le décret du 1•• septembre 
1992 susvisé. 

Art. 2. - Les pourcentages de rémunération fixés aux 
articles D. 117-l, D. 117-2 et D. 811 et applicables aux 
apprentis dans le secteur public non industriel et commercial 
sont uniformément majorés de 10 points lorsque l'apprenti pre­
pare un diplôme ou .titre de niveau IV et de 20 points lorsque 
l'apprenti prépare un diplôme ou titre de niveau III. 

Àn. 3. - Le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique 
et des réformes administratives. le ministre du travail. de J'em­
ploi et de la formation professionnelle et le ministre du budget 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française . 

Fait à Paris, le 2 février 1993. 

PIERRE B€;RÉGOVOY 

Par le Premier ministre : 

Le ministre d'Etal. ministre de la fonction publique 
et de.s réformes administratives, 

MICHEL DELEBARRE 

Le ministre du budget. 
MARTIN MALVY 

Le ministre . du travail, de l'emploi 
et de la formation professionnelle, 

MARTINE AUBRY 
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LOI no 93-953 du 27 juillet 1993 relative 
au développement da l'emploi at de 
l'apprentissage ( 1) 

NOR : SPSX9300084L 

L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit : 

TITRE 1« 
ALLtGEMENT DES CHARGES SOCIALES 

DES ENTREPRISES 

Art. )". - 1:· - L'article L~ 241-6 du c~de de la sécurité 
sociale est complété par un 5° ainsi rédigé : 

« 5• Les versements de l'Etat correspondant au coût des 
exonérations opérées en application de l'article L. 241-6-1. » 

Il. - Il est inséré, dans le code de la sécurité sociale, un 
article L. 241-6-1 ainsi rédigé : 

«Art. L. U/-6-1. - Par dérogation aux dispositions des 
1• et 3• de l'article L. 241-6, les gains .et rémunérations 
versés au cours d'un mois civil sont exonérés de cotisation 
d'allocations familiales lorsqu'ils sont inférieurs ou égaux à 
169 fois le salaire minimum de croissance majoré de 
10 p. 100. Pour le's gains ct rémunérations supérieurs à .ce 
montant et inférieurs ou égaux à 169 fots le salatre 
minimum de croissance majoré de 20 p. 100, le taux de 
cette cotisation est réduit de moitié. 

« Dans les professions dans lesquelles le salaire 
minimum de croissance est, en vertu de dispositions régle­
mentaires, calculé sur une base supérieure à 169 heures, les 
plafonds définis au premier alinéa sont calculés sur cette 
base. 

« Lorsque les gains et rémunération~ sont versés dans le 
cadre d'un contrat de travail régi par les articles L. 122-1 
ou L. 124-4 du code du travail, l'exonération mentionnée 
ci-dessus est déterminée en fonction de la rémunération 
horaire du contrat. Cette rémunération est exonérée de coti­
sation d'allocations familiales lorsqu'elle est inférieure ou 
égale au montant du salaire minimum de croissance majoré 
de 10 p. 100 et le taux de la cotisation est réduit de moitié 
lorsque cette rémunération est supérieure à ce montant et 
inférieure ou égale au salaire minimum de croissance 
majoré de 20 p. 100. 

« Nonobstant les dispositions de l'article L. 242-1 du 
code de la sécurité sociale, les gains et rémunérations 
retenus pour l'applkabilité des exonérations mentionnées 
ci-dessus ne comprennent pas les indemnités J?révues aux 
articles L. 122-3-3 et L. 124-4-3 du code du travatl. 
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" Les dispositions des alinéas ci-dessus sont app~~cables 
aux gains et rémunérations perçus par les salanes des 
employeurs soumis à l'obligation édictée par l'ar­
ticle L. 351-4 du code du travail. par les salariés men­
tionnés au Jo de l'article L. 351-12 du même code et par les 
salariés des employeurs de la pèche maritime non couverts 
par lesdits articles. . . 

«Ces dispositions ne sont pas applt~ables aux gatns e! 
rémunérations versés par des parttculters em~l?yeurs, ~t 
ault gains et rémunérations perçus par les salanes ou ass~­
mil~s dont l'emploi donne lieu à l'apl?lication de t~ux . spe­
cifiques. d'assiettes ou montants forfattatres de cousauons. 

" Le bénéfice de ces dispositions ne peut pas être cumulé 
avec celui d'une autre exonération partielle ou totale . de 
cotisations patronales. » 

111. - L'article L. 755-2 du code de la sécurité sociale est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : · 

<c Les dispositions de l'article L. 241-6-1 sont applicables 
à· cette cotisation. ,. . 

Art. 2. - Au moment de la présentation du projet de loi 
de finances le Gouvernement adressera au Parlement un 
rapport sur 'les versements effectués par l'Etat à la Caisse 
nauonale des allocations familiales en contrepartie de la 
budgétisation de prestations familiales. 

Art. 3. - Il inséré, dans le code rural, un article 1062-1 
ainsi rédigé : 

c< Art. 1062-1. - Les dispositions de l'artcile L. 241-~1 du 
code de la sécurité sociale sont applicables aux gatns et 
rémunérations versés aux salariés visés à l'article 1144. » 

Art. 4. - Les dispositions des articles premier et 3 sont 
' applicables aux aains et rémunérations versés à compter du 

)er juillet 1993. 

TITRE Il 
MESURES D'URGENCE EN FAVEUR DE L'EMPLOI 

ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

Art. S . - 1. - Le quatrième alinéa de J'article 
244 quater C du code général des impôts est ainsi rédigé : 

" - du produit de la somme de 20 000 F par le nombre 
de nouveaux apprenti_s tit~:~J.aires d'un c~ntrat d'apprentis­
sage régi par les dtspostttons des arttcles L. 117-1 à 
L. 117-18 du code du travail et conclu depuis le 1er jan· 
vier 1993. Pour le décompte du nombre d'apprenti~, il est 
fait abstraction de ceux dont le contrat n'a pas attetnt une 
durée au moins égale à deux mois au cours de l'année : ». 

Il. .. Les dispositions du 1 s'appliquent pour le crédit 
d'impôt formation de J'année 1993. 

Ill . - Les entreprises dont le bénéfice industriel et com­
mercial est déterminé dans les conditions prévues à l'ar­
ticle 302 1er du code général des impôts peuvent b~néficier 

· d'un crédit d'impôt égal à 25 p. 100 du produtt de la 
somme de 28 000 francs par le nom~re de n?uveaux 
apprentis titulaires d'un contrat d'apprenussage régt par les 
dtspositions des articles L. 117-1 à . L. I 17-18 du code du 
travail et conclu deputs le Jer Janvter 1993. Pour le 
décompte du nombre d'apprentis, _il est fait a~straction _de 
ceux dont le contrat n'a pas attemt une duree au moms 
égale à deux mois au cours de l'année. Ce crédit d' impôt 
est accordé dans les conditions prévues à J'article 199 1er C 
du code général des impôts. 

Les entreprises doivent joindre à leur _déclaration pré~ue 
à l'article 302 sexies du code général des tmpôts l'attestation 
prévue au IV bis de l'article 244 qualerC du même code. 

IV. - Les dispositions du Ill s'appliquent à l'impôt sur 
le revenu dû au titre de l'année 1993. 

Art. 6. - L~s contrats de travail conclus entre le 
1•• juillet 1993 et le 30 juin 1994, en application des 
articles L. 117-1, L. 981-1, L. 981-6 et L. 981-7 du code du 
travail, ouvrent droit à une aide forfaitaire de l'Etat dont 
les conditions d'attribution ct les montants sont fixés par 
décret. 

Cette aide forfaitaire n'est pas considérée comme une 
subvention au sens du Ill de l'article 244 quater C du code 
général des impôts. 

Art. 7. - Le quatrième alinéa de l'article !--· _981-.1 du 
code du travail est complété par une phrase atnst rédtgée : 

«Toutefois, lorsqu'il existe un accord de branche ou un.e 
convention. l'un et l'autre étendus, la durée de ces enset­
gnements est celle fixée par la convention ou l'accord. » 
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An. 8. - Au dernier alinéa de ranicle 52 de la loi 
n• 91-1405 du 31 décembre 1991 relative à la formation 
professionnelle et à remploi. la date: (( 31 décembre 1992 .. 

est remplacée par la date : " 31 octobre 1993 >>. 

Art. 9. - la dernière phrase du quatrième alinéa de l'ar­
ticle 52 de la loi n• 91-1405 du 31 décembre 1991 précitée 
est ainsi rédigée : · 

« De .· mème n'ouvrent pas· droit à exonération· les 
embauches réalisées entre le 1 S octobre 1991 et le 
30 juin 1993 dans· des établissements ayant engagé une pro­
cédure de licenciement économique depuis le 1•• sep­
tembre 1991, ainsi que les embauches réalisées entre le 
1•• juillet 1993 et le 31 octobre 1993 dans des établisse­
ments ayant procédé à un licenciement économique au 
cours des six mois précédant la date d'embauche. >> 

An. 1 O. - A titre expérimental, les conseils régionaux 
reçoivent de l'Etat une dotation financière destinée à sou­
tenir les actions qu'ils engageront en matière de développe­
ment de l'emploi dans les activités liées à la protection de 
l'environnemeill, pour la période allant de iuillet 1993 à 
juin 1994. 

Celte dotation est versée en 1993. Un bilan d'évaluation 
de l'impact sur l'emploi sera présenté au Parl:ment en 
décembre 1994. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris. le 27 juillet 1993. 
FRANÇOIS MITIERRAND 

Par le Présidenl de la R~publique : 

Le PTemier ministu, 
ÉDOUARD BALLADUR 

Le ministre d'Etat. ministre des affaires sociales, 
de la santé et de la ville, 

SIMONE VEIL 

Le ministre d'Etat. ministre de l'intérieur 
et de l'aménagemenl du territoire. 

CHARLES PASQUA 

Le ministre du travail. de l'emploi 
et dt la forma lion professionnelle. 

MICHEL GIRAUD 

Le minislrt de l'économie. 
EDMOND ALPHANDERY 

Le minis/re du budget; porte-parole du Gouvernemem. 
NICOLAS SARKOZY 

Le ministre délégué à J'aménagement du territoire 
tl aux col/ec/ivités locales, 

DANIEL HOEFFEL 
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Décret no 93-958 du 27 juillet 1993 portant application 
da l'article L. 351-25 et des articles L. 981-7 à L. 981-9 
du coda du travail, at de J'article 5 da la loi n° 93-953 
du 27 juillet 1993 relative au développement da l'em­
ploi et da l'apprentissage 

NOR : TEFE9300777D 

Le J>t:emier ministr~. 
Sur le rapport du ministre du travail, de remploi et de la 

formation professionnelle, 
Vu le . code du travail, .ct notamment les articles L 351-25, 

L 117-1, L. 981-1, L 981-6 à L 981·9; 
Vu la loi no 93-953 du 27 juillet 1993 relative au développe­

ment de l'emploi et de l'apprentissage, ct notamment !"article 5, 

Décrète: 

TITRE ltr 

MODIFICATION DU TAUX HORAIRE DE L'ALLOCA­
TION SPtCIFIQUE POUR PRIVATION PARTIELLE 
D'EMPLOI 

Art. 1er. - L'article D. 35 1·3 est remplacé par les disposi­
tions suivantes : 

" Le taux horaire de !"allocation spécifique pour privation 
partielle d'emploi prévue à l'article L. 351-25 est égal à 
128,13 p. 100 du minimum garanti visé à !"article L. 141-8 en 
vigueur au 1•• juillet de chaque année. >1 

TITRE Il 

MODA-LITtS D'ATTRIBUTION DES AIDES FORFAI­
TAIRES VERStES AUX EMPLOYEURS DE PERSONNES 
·EN CONTRAT D'APPRENTISSAGE ET EN CONTRATS 
D'INSERTION EN ALTE~NANCE - · . 

Art. 2. - Le montant de !"aide forfaitaire prévue par J'ar~ 
ticle S de la loi du 27 juillet 1993 susvisée .e~t égal à: . 

l. 1 000 F pour un contrat d'apprentissage ; 
2. S 000 F pour un contrat de qualification 'dont ·la 'durée 

n'excède pas dix-huit mois ; . 
7 000 F pour un contrat de qualification dont ha· durée est 

supérieure à dix-huit mois ; · 
3. 2 000 F pour un contrat d'adaptation conclu. pour . une 

durée indéterminée : 
4. 2 000 F pour un contrat d'o-rientation d'une durée de 

moins de six mois ; · 

S 000 F pour un contrat d'orientation d'un~ "''"-""' de '5ÏX 

mois. 

Art. 3. - Cette aide forfaitaire est versée à l'enregistrement 
du contrat.· 

Art. 4. - En cas de rupture du contrat de travail au titre de 
la période d'essai ou à l'initiative de l'employeur, celui-ci est 
tenu de reverser à l'Etat l'intégralité des sommes déjà perçues 
au titre de l'aide forfaitaire. Toutefois, en cas de force majeure, 
de faute grave ou de démission du salarié, le reversement n'est 
pas exigé. 
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TITRE Hl 

MODIFICATION DES DISPOSITIONS RELATIVES 
AU CONTRAT D'ORIENTATION 

An. S. - A l'article D. 980-3, le premier alinéa est remplacé 
par l'alinéa suivant : . 

«La convention prévue à l'article L 981-7 'est conclue entre 
le représentant de l'Etat dans le département et l'employeur. 
Elle doit préciser notamment : 

• << a) Le nom ou la dénomination· et l'adresse de l'établisse-
ment: · · 

« b) le nom du chef d'~tablissement : 
<tc) L'indication du- nombre de jeunes. susceptibles de béné­

ficier de contrats d'orientation et de la durée de ceux-ci : 
ll d) Le nom et les qualifications professionnelles du ou des 

tuteurs choisis par l'empl'oyeur au sein de l'entreprise ; 
« e) La dénomipation du ou des· organismes chargés de réa­

liser les actions d'orientation professionnelle. >> . 

Au deuxième alinéa de ce même article, le mot : ll deux » est 
remplacé par le mot.: «six». 

Art. 6. - Aux arttcles D. 980-4 et 980-5 les termes : 
<< l'Agence .nationale pour l'emploi» sont remplacés par les 
termes : <l la direction départementale du travail, de l'emploi ct 
de la formation professionnelle ». 

An .. 7. - Les dispositions des titres Jor et U du présent 
décret sont applicables du 1•• juillet 1993 jusqu'au 30 juin 1994 
inclus. . 

An. 8. - Le ministre du travail, de l'emploi et de la forma­
tion professionnelle et le ministre du budget, porte-parole du 
Gouvernement, sont chargés, chacun en cc qui· le concerne, de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal offici~l 
de la République française. 

Fait à Paris, le 27 juillet 1993. 

Par le Premier ministre : 
Le ministre du travail, de l'emploi 
et de la formation professionnel/~. 

MICHEL GIRAUD 

ÉDOUARD BALLADUR 

Le ministre du budget, porte-parole du Gouvernement, 
NICOLAS SARKOZY 






